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ARTICLE 9

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 9, alinéa 4 prévoit la mise en place d’ordonnances pour déroger aux règles en matière de 
voirie et de transport. Dans une volonté d’égalité avec les autres sites, et du respect des principes de 
restauration, il convient de respecter les procédures habituelles.


